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RÉSULTATS PROCHAINS
DU PROGRAMME N

Les résultats du grand prog
canadien de construction nava
no»eé au commencement de I
par l'hon. M. C. C3. Ballantyn
nistre de la Marine et des I>èc
seront bientôt mis en évidencE
déclaration autorisée par le
tère dit qu'avant la fin de 1
quatre navires d'iacier, un de
tonnes, un de 4,300 tonnes et
de 8.100 tonnes chacun- swrrm

AVAL.
LES DEVOIR~S IMPORTANTS DE LA

reuuzume [Suite de la page 1.1
Ilie - tie de nos produits agricoles d'ex-
,annee portation et d'articles manufacturés
e,~ 1i- se fera par l'entremnise de s agences

eredu gouvernemnent établies par le
~Une Royaume-Uni et d'autres nations

mnis- alliées.
annhée "B3eaucoup de bureaux inter-idiés

3,750 et de commissions ont été établis au
deux cours des quatre dernières années à

t lan- ces fins, et ils ont servi à contrôler
lancéset à tranisiger des opérations finan-
ndeant cières importantesr-la distribution
ýi sui- des expéditions, les taux de trans-
Lutres, port et les prix de denrées impor-
repré- tantes et engénéral à la distribution

teàde Ja production indcitstrielle, agri-
cole et minérale' du monde. 11l ests dans tout probable que plusieurs de ces

,al du omissbions vont servir aux mêmes
us l's- fins durant les années qui suivront
'Onter immédý(iatemrenit la conclusion de la

NOUVELLES.

néitions nouvelles
Imier ministre est
.omneission écono-
établie à Londres,

laquelle le gou-
mnis*2g,ror, nniir-

ION COMMERCIALE À LONDRES.
" (f2) Le président aura le pouvoir

de représenter le gouvernement et ses
divers ministères et autres divi~sions
administratives au cours des négocia-
tions et affaires d'un caractère, écono-
rique spécial susmentionnées, qu'il

"(a) avec le gouvernement du
Royaume-Uni, ses ministères ou
autres divisions axdminlstratives;, ou

"()avec les missionsétrag,e
fonctionnant à. Londres ou ailleurs

en Europe ; ou
".( c) avec les divers bureaux,

conmnissions ou comités existants ou
qui pourraient être organisés pour
s'occuper de questions économiques;

,ou
" (d) avec aucun autre gouverne-

ment, commission ou bureau selon
que le~ président le croira désirable
ou à, pro~pos.

ACTION CONCERTÉ,El AVEC LEM
]BUREAUX ALjLIÉS.

"(D) Le président ou d'autres memn-bres de la mission canadienne auront
le pouvoir de prendre part aux délibé-,
rations de tels bureaux Inter-alliés,
commisesions ou comités et au titre
qu'il aura été décidé Ide temps à, autre
après consultation, entre le gouverne-
nient dle Sa Majesté et le gouvern1 e-
ment du Canada.

(esrtSaur leirqetmens depotnes
resorisan duresetde imorantes-

s.:ion, leprésdent pourra communiquer
Immýdlîateinent avec le premier minis-

SITUATIONS DANS LE 1
SERVICE CIVIL.

Les commissaires du Service civil
donnent par le présent avis que des
demandes seront reçues de lapart de
candidate c.apables de renWplir les po-
sitione suivantesI au service civil du

ýL Un Inspecteur de district des ré-
serves forestières pour la f)rovince de
Saskatchewan, au ninistére ide l'Inté-
rieur, à un traitement Initial de 142,60O
Par année. Les candidats doivent avoir
cQmPlètê un cours universitaire à' une
école forestière, ou avoir eu de l'expé-
rien-ce et de l'entraînement dans l'In-
dustrie du bois équivalents à ce cours.
Els doivent avo-ir une connaissance de
l'arpentage, du niesurage et de, l'évalua-
tion du bois, de la coupe du Ibois, des
méthodes de protection contre le feu et
dle la reproduction des foréta. lis
doivent avoir eu trois ans d'expérience
pratique dans l'administration relative
aux forêts et la, surveillance-des travaux
décrits ci-dessus.

2. Un exaiminateur de capitaines et
Pilotes au Port d'Halifax, et surveillant
examinateur de capitaines et Pilotes pour
la division de l'Est au ministère de la
Marine, à, un traitement Initial de $1,8,0
par année. Les candidats dilent être
ujets britanniques de naisslance et être

détenteurs d'un certificat de capitaine
au ,long cours, qualifiant pour tous
genries de vaisseaux. Ils doivent être
capables d'examiner les candidats aux
certificats de capitaine, die pilote et de
second pilote, eit de préparer lesp ques-
tions poés aux examens. Avant qu'une
personne puisse être nommée à. cette
Position, Il faut 'Qu'elle pasýse un examen
devant un Ibureau d'examinateur

3', Un inspecteur du gaz et de l'dlec-

I


